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Préface

Le présent rapport fait partie d'une série de travaux de recherche
sur le commerce qu'a entrepris Agriculture et Agroalimentaire
Canada (AAC) pour soutenir les discussions entourant les négo-
ciations multilatérales et bilatérales sur le commerce. L'objet de
ces travaux est de créer un répertoire de recherche qui permettra
aux intéressés de cerner plus facilement les enjeux, les problèmes
et les possibilités relatifs à ces discussions. La recherche est axée
en majeure partie sur des domaines pour lesquels il y a peu
d'information, voire aucune, plutôt que sur ceux associés à une
large base documentaire. On peut obtenir plus de renseignements
sur cette série de travaux de recherche sur le commerce en con-
sultant le site Web d'AAC à www.agr.ca/policy/epad, ou en s'adres-
sant à Brian Paddock, directeur de la Direction de l'analyse du
secteur et des politiques, Direction générale des politiques
(courriel : Paddobr@em.agr.ca; téléphone : (613) 759-7439).

Ce document est le second de deux rapports préparés par la
Direction générale des politiques d'AAC au sujet des critères de
la « catégorie verte » de l'Organisation mondiale du commerce
(OMC) et du critère de neutralité par rapport à la production. Le
premier rapport présente une analyse non technique de la ques-
tion à savoir si les critères de la catégorie verte suffisent à garantir
la neutralité des programmes de versements directs. Ce
rapport-ci est plus technique et traite des programmes de verse-
ments  directs  du Canada,  des  États-Unis (É.-U.)  et  de
l'Union européenne (UE) par rapport au critère de neutralité.

Les résultats préliminaires de ces rapports ont été présentés à la
réunion annuelle de l'International Agricultural Trade Research
Consortium, qui s'est tenue à St. Petersburg, Floride, en
décembre 1998.
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Résumé

Le présent document porte sur les « contrats de production
variable » (Production Flexibility Contract - PFC) prévus par la
Federal Agriculture Improvement and Reform Act (FAIR) des
État-Unis, le Compte de stabilisation du revenu net (CSRN) du
Canada et le régime de paiements compensatoires pour les cul-
tures de labour de l’UE, à savoir s’ils répondent au critère de neu-
tralité par rapport à la production. On considère que les PFC sont
plutôt neutres, car les bénéficiaires n’ont aucune influence sur le
montant des paiements et ont donc pour seul stimulant de réagir
aux signaux du marché. Cependant, la neutralité du programme
américain peut être remise en question à cause des effets de
richesse ou parce que les paiements viennent alléger une con-
trainte touchant la production (p. ex., contrainte d’endettement)
ou entraînent un investissement. Par ailleurs, les effets du CSRN
sur la production sont difficilement prévisibles à cause de la com-
plexité du programme. Même si les contributions de l’État
versées en contrepartie risquent d’inciter les bénéficiaires éven-
tuels à accroître leurs ventes admissibles nettes, le programme
canadien fait augmenter le coût d’option des actifs de produc-
tion, ce qui a pour effet de ralentir la production. Le fait que le
champ d’application du programme du CSRN est diversifié ren-
force probablement la neutralité du programme par rapport à la
production. Enfin, le régime de paiements compensatoires pour
les cultures de labour de l’UE influe sur le système cultural mais
ne favorise pas une croissance du rendement.
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Introduction

Les négociateurs du Cycle d’Uruguay ont reconnu que les programmes nationaux pouvaient
nuire au commerce international. Ils ont aussi reconnu que les mesures de soutien interne
n’étaient pas toutes susceptibles de fausser les échanges, et ont permis que les mesures dont
les « effets de distorsion sur les échanges ou [les] effets sur la  production [étaient] nuls ou, au
plus, minimes » soient exemptées des engagements de réduction du soutien interne.

Il s’agit ici du second de deux documents où on étudie la possibilité que les programmes
classés comme « verts », conformément à l’annexe 2 de l’Accord de l’OMC sur l’agriculture,
faussent les échanges commerciaux. Dans le premier document, on a cherché à déterminer si
les critères servant à exempter certains programmes nationaux des engagements de réduc-
tion du soutien interne suffisent à garantir la neutralité des programmes par rapport à la pro-
duction1. On a particulièrement examiné les critères s’appliquant aux paiements directs aux
producteurs : soutien du revenu découplé, programmes de garantie des revenus et de sou-
tien du revenu (filet protecteur), aide à l’adaptation structurelle, aide régionale et pro-
grammes de protection de l’environnement. Enfin, dans ce premier document, on formule
des recommandations pour la révision des critères de la catégorie verte.

Ce document-ci porte sur l’évaluation de certains programmes publics en fonction du critère
de neutralité par rapport à la production. On ne se penche pas sur la question de savoir si ces
programmes doivent ou non appartenir en toute légalité (suivant les critères de l’annexe 2) à
la catégorie verte.

Les programmes dont il est question ici ont été choisis parce qu’ils représentent des moyens
d’action importants pour trois grands exportateurs de produits agroalimentaires, à savoir
l’Union européenne, le Canada et les États-Unis. À l’heure actuelle, un seul des trois pro-
grammes considérés—le Production Flexibility Contract (contrats de production variable)
institué par la Federal Agriculture Improvement and Reform Act (FAIR) des États-Unis—a fait
l’objet d’une notification en vertu de l’annexe 2. Le programme des paiements

1. Comme la catégorie verte exclut tous les programmes de soutien des prix du marché, il devrait y avoir peu de
distorsion dans la consommation. Par conséquent, la neutralité par rapport à la production devrait équivaloir
à la neutralité par rapport aux échanges.
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compensatoires de l’Union européenne, qui est issu de la réforme de la Politique agricole
commune (PAC), a fait l’objet d’une notification en vertu de l’article 6 :5 (catégorie « bleue »)
de l’Accord sur l’agriculture, suivant lequel les versements directs au titre de programmes de
limitation de la production ne sont pas soumis aux engagements de réduction du soutien
interne. Le troisième programme étudié est celui du Compte de stabilisation du revenu net
(CSRN) du Canada, qui a été notifié comme (MGS) autre que par produit. Même si le pro-
gramme du Canada et celui de l’UE n’ont pas été notifiés comme des programmes de la
catégorie verte, il est utile de les examiner dans le cadre de l’annexe 2.

Le programme américain fait l’objet du premier chapitre de ce document, tandis que le pro-
gramme canadien est traité au deuxième chapitre, et le programme européen au troisième
chapitre. Les trois programmes sont comparés dans le quatrième chapitre. Enfin, le dernier
chapitre présente un mode de classement des programmes fondé sur le critère de neutralité
par rapport à la production de même que les préalables du classement des programmes.
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Chapitre 1 : Versements au titre du soutien du 
revenu découplé : contrats de 
production variable de la FAIR Act des 
États-Unis

La Federal Agriculture Improvement and Reform Act (FAIR) de 1996 stipule que les producteurs
participants pourront recevoir des versements annuels du programme PFC qui ne dépendent
ni des prix agricoles ni de la production. Pour recevoir de tels versements, les producteurs
qui ont participé aux programmes concernant le blé, les céréales fourragères, le riz et le coton
de montagne dans l’une ou l’autre des années de la période 1991-1995 peuvent conclure des
contrats de production variable d’une durée de sept ans (1996-2002). Ils doivent alors
respecter les exigences de conservation et réserver une certaine superficie (mesurée en acres)
à l’agriculture ou à des activités connexes (sans être obligés de faire de la production). On cal-
cule le versement au producteur admissible en multipliant, pour chaque culture visée par le
contrat, la quantité correspondante par le taux de paiement annuel établi pour cette culture.
Cette quantité équivaut à 85 % du produit de la superficie prévue au contrat par le rende-
ment fixé pour le programme. Chaque année, on calcule le taux de paiement unitaire pour
chaque produit visé par le contrat en divisant le versement total annuel prévu pour ce pro-
duit par le total des quantités fournies par les producteurs admissibles. Les quantités
annuelles peuvent varier selon que des producteurs décident de se retirer du programme, de
réduire la superficie consacrée au programme ou d’inclure dans le Conservation Reserve Pro-
gram (CRP) des superficies visées par le contrat, ou selon que des superficies anciennement
incluses dans le CRP deviennent l’objet du programme des paiements PFC. La somme des
versements destinés à l’exploitant agricole pour chaque produit correspond au versement
annuel au producteur, sous réserve d’une certaine limite.

Le total des paiements PFC pour chaque année financière (1er octobre au 30 septembre)
s’établit comme suit : 5,186 milliards de dollars en 1996, 6,288 milliards en 1997,
5,660 milliards en 1998, 5,603 milliards en 1999, 5,130 milliards en 2000, 4,130 milliards en
2001 et 4,008 milliards en 2002. Les prévisions de paiements compensatoires de février 1995
ont servi à déterminer la part des versements totaux annuels relative à chaque produit pour
la période de sept ans.
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Le concept de l’aide découplée peut être assimilé à un concept économique simple, celui du
transfert forfaitaire. Le bénéficiaire d’un transfert forfaitaire n’a aucune influence sur le mon-
tant du versement (de la taxe), quel que soit le comportement qu’il adopte. Les transferts de
ce genre n’ont pas d’effet de distorsion sur l’affectation des ressources dans l’économie, parce
qu’ils ne modifient pas les mesures incitatives qui s’offrent à l’agent économique. On a
élaboré des programmes de soutien de l’agriculture qui tentent d’approcher le concept du
transfert forfaitaire en liant le niveau de soutien à une variable historique fixe, comme la pro-
duction antérieure, de telle sorte que le producteur n’a aucune influence sur le montant du
versement. Ces transferts consistent souvent en des paiements compensatoires dont le mon-
tant a selon toute vraisemblance un rapport avec la perte de revenu subie par le producteur.
En effet, comme les versements directs sont établis en fonction d’une période de référence
déterminée dans le temps, les producteurs ne peuvent agir sur le montant du transfert par
leur comportement courant ; leurs décisions de production reposeront donc uniquement sur
la conjoncture du marché.

Les versements faits en vertu des contrats de production variable de la FAIR Act (versements
PFC, pour « production flexibility contract ») semblent respecter les critères qui s’appliquent
aux programmes d’aide découplée. Ces versements seront neutres dans la mesure où la sub-
vention n’influera pas sur les décisions à la marge. Toutefois, il y a des cas où les versements
directs influent indirectement sur les décisions à la marge. Dans ces circonstances, le produc-
teur se trouve devant un problème d’optimisation avec contrainte et il modifiera son compor-
tement en conséquence; autrement dit, la conjoncture du marché fera que le producteur agira
différemment selon qu’il doit composer ou non avec des contraintes. Le versement direct
peut avoir pour effet d’atténuer les contraintes qui limitent les possibilités de production de
l’agriculteur, ce qui pourra se traduire par une hausse de la production. Dans le premier
document, on a présenté trois exemples de versement direct qui a pour effet d’atténuer les
contraintes et d’accroître par conséquent le niveau de production optimal :

• rendements d’échelle croissants avec restrictions concernant la maximisation des
profits;

• théories du comportement de l’entreprise (« choix satisfaisant ») et;

• contraintes d’endettement.

Dans ce document-ci, nous examinerons plus en détail les conséquences de la contrainte
d’endettement à l’aide d’un modèle élaboré par Phimister (1995). Celui-ci montre que les
versements directs au titre du soutien du revenu découplé ne sont pas neutres par rapport à
la production, selon un modèle de production/consommation de ménage dans lequel
l'endettement est une contrainte. Les décisions du producteur reposent sur une gamme de
facteurs beaucoup plus vaste que la simple maximisation des profits, notamment les
préférences du ménage et la structure financière de l'exploitation agricole. En l'absence de
contrainte d'endettement, l'agriculteur/chef du ménage optimise ses choix de façon récur-
sive. Il maximise d'abord les profits pour déterminer la production et le revenu, puis il maxi-
mise l'utilité pour déterminer sa consommation la vie durant compte tenu d'une contrainte
budgétaire la vie durant. Une compensation sous forme de versement forfaitaire n'influe pas
sur sa décision de maximisation des profits. Ce scénario est illustré dans la figure 1 (celle-ci
est une adaptation de diagrammes contenus dans Phimister [1995] et Gravel et Rees [1981],
pp. 406-415).
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Figure 1

Le diagramme de gauche représente un modèle de décisions d’investissement et de consom-
mation à deux périodes. La courbe en arc PP représente toutes les combinaisons possibles des
revenus monétaires1 que peut encaisser l’agriculteur suivant sa décision d’investissement. Le
point  est supposé représenter le flux monétaire pour le producteur lorsque celui-ci
n’investit pas ni ne désinvestit. La droite QQ est une courbe de richesse qui, si elle est
déplacée vers le haut, signifie pour l’agriculteur et son ménage de plus grandes possibilités
de consommation et une plus grande utilité (laquelle est représentée par la courbe
d’indifférence U). La décision d’investissement optimal de l’exploitant agricole (ou le choix
de K1) est la décision par laquelle la richesse de l’exploitant est maximisée au point D* (c.-à-d.
la courbe de richesse tangente à PP la plus élevée possible). On réalise cette maximisation en
choisissant un stock de capital K1* pour la seconde période et en investissant I = pk(K1- K0). Le
diagramme de droite de la figure 1 montre comment est déterminé le stock de capital optimal
pour la période suivante. On détermine le capital optimal en égalisant la valeur du produit
marginal du capital au coût du capital pour l’utilisateur (qui dépend du prix du capital, pk, et
du taux d’intérêt interne du ménage, ). Le niveau de consommation à chaque période est
déterminé par la capacité d’épargner ou d’emprunter du ménage. Dans la première période,
le ménage peut accroître sa consommation et réduire sa richesse (déplacement vers la droite
le long de la courbe de richesse QQ) en empruntant. Le taux auquel le ménage peut
emprunter est déterminé par le taux d’intérêt. La pente de QQ est égale à (1+r). Le point de
contact de la courbe d’indifférence U et de la droite QQ détermine le niveau de consomma-
tion dans la première période, C*0, et le ménage doit rembourser (1+r)(C*0-D*0) dans la péri-
ode suivante. La pente de la courbe d’indifférence est (1+ ) où  est le taux de préférence
pour le présent (ou taux d’intérêt interne) du ménage. À l’équilibre, le taux d’intérêt interne
du ménage 2 égale le taux d’intérêt du marché, r.

1. Les revenus monétaires pour chaque période sont définis :
D0 = pf(K0) - pk(K1- K0) - I
D1 = pf(K1)

2. = U0/U1-1 où Ui est l’utilité marginale par rapport à la consommation dans la période i.
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Le taux d’intérêt interne du ménage joue un rôle clé dans la coordination de la consommation
et de la production. En effet, il sert à déterminer le taux marginal de substitution dans la con-
sommation du ménage, d’une année à l’autre, et il agit sur le coût du capital pour l’utilisa-
teur.

En l’absence d’une contrainte d’endettement, le versement forfaitaire fait se déplacer la
courbe des combinaisons possibles des revenus monétaires de l’exploitant agricole vers P'P'.
La nouvelle courbe de richesse Q'Q' est tangente à P'P' et à la courbe d’indifférence U', qui est
plus élevée que la première. Comme le taux d’intérêt interne du ménage,  est toujours égal
au taux d’intérêt du marché, r, le coût du capital pour l’utilisateur ne change pas et le stock de
capital optimal pour la période suivante, k1, demeure aussi le même. On peut résoudre le
modèle de façon récursive. Le versement direct (forfaitaire) n’a aucun effet sur le stock de
capital qui permet de maximiser le profit, mais il fait s’accroître la consommation du ménage
et l’utilité qu’en tire celui-ci.

La figure 2 illustre l’incidence d’une contrainte d’endettement. Lorsqu’il fait face à une con-
trainte d’endettement, le ménage ne peut emprunter que D*G, de sorte que son taux d’intérêt
interne, diffère du taux d’intérêt du marché, r (c.-à-d. que la courbe d’indifférence n’est pas
tangente à la courbe de richesse D*G). Le versement direct a pour effet de déplacer la courbe
des combinaisons possibles des revenus monétaires de l’exploitant agricole vers P'P' et de
repousser la contrainte d’endettement à D*'G' (ce qui équivaut à une atténuation de la con-
trainte); en conséquence, le taux d’intérêt interne du ménage,  diminue comme la tangente
à la courbe d’indifférence U' devient moins inclinée (en termes absolus). Étant donné que le
taux d’intérêt interne du ménage diminue, le stock de capital optimal pour la période suiv-
ante, k1', augmente, tout comme la production.

Figure 2
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La contrainte d’endettement accroît le coût d’option (c.-à-d.  augmente) de l’acquisition de
capital dans la période courante au lieu de contribuer à maximiser l’utilité de la consomma-
tion à long terme. En atténuant cette contrainte, on réduit ce coût d’option et on permet ainsi
que plus de ressources monétaires soient affectées à la production future. Par conséquent, le
paiement forfaitaire, qui était neutre en l’absence d’une contrainte d’endettement, favorise
désormais un accroissement de la production future.

Roberts (1997) soutient que compte tenu des connaissances et des compétences spécialisées
de l’exploitant agricole, et de l’absence de marchés des capitaux et de l’information parfaits,
une part importante des versements au titre du soutien du revenu découplé risque d’être
investie dans l’exploitation agricole. Ainsi, on peut prétendre que l’effet de richesse suffit à
stimuler la production. D’une manière plus formelle, on peut montrer que dans un environ-
nement stochastique où évoluent des producteurs ayant une aversion pour le risque, les
versements au titre du soutien du revenu découplé influeront sur la production par le biais
de l’effet de richesse (voir, par exemple, Hennessy [1998] ou Sandmo [1971]). Si les verse-
ments sont élevés et stables par rapport aux recettes, on aura un revenu global plus élevé et
plus stable que s’il fallait compter uniquement sur le marché comme source de revenus. Dans
le cas des producteurs qui craignent le risque, la réduction du niveau de risque a pour effet
de déplacer la courbe d’offre vers la droite. En outre, cette réduction abaisse le coût
d’emprunt, ce qui peut favoriser l’investissement agricole.

Si le montant des versements directs augmente, cet avantage se répercute sur la valeur des
terres. La hausse de la valeur des terres incite généralement l’exploitant à continuer d’affecter
ces terres à la production agricole. Si les versements PFC diminuent, les terres perdront
vraisemblablement de leur valeur à longue échéance. Le fait que les exploitants agricoles ne
sont pas tous des propriétaires fonciers et que, par ailleurs, les propriétaires fonciers ne sont
pas tous des exploitants agricoles ajoute à la difficulté de prévoir si les versements directs
favoriseront ou, au contraire, freineront le retrait de ressources du secteur agricole. De plus,
les versements PFC peuvent être capitalisés dans d’autres actifs agricoles assimilables à des
actifs immobilisés, ce qui freinerait aussi le retrait de ressources productives du secteur agri-
cole.

Résumé de la section

La neutralité des versements au titre du soutien du revenu découplé peut être compromise
dans un certain nombre de situations. Dans le cas des producteurs qui craignent le risque,
l’effet de richesse de ces versements suffira pour modifier la production. Si le programme de
soutien découplé est structuré de telle manière qu’il favorise une diminution du risque, la
production s’accroîtra. De plus, les versements ne seront pas neutres s’ils suffisent à atténuer
la contrainte à laquelle fait face le producteur qui cherche à maximiser son profit. C’est pour-
quoi il n’est pas souhaitable d’offrir des programmes de soutien sans condition limitative, y
compris les programmes d’aide découplée.

r '
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Le CSRN est un programme (facultatif) de sécurité du revenu agricole suivant lequel les agri-
culteurs canadiens cotisent à des comptes individuels, et le Trésor public, fédéral et provin-
cial confondus, cotise un montant équivalent. Les producteurs peuvent cotiser un montant
pouvant atteindre 3 % des ventes nettes admissibles1 (VNA) et une contrepartie est versée
par les deux principaux niveaux de gouvernement (2 % par le gouvernement fédéral et 1 %
par le gouvernement provincial). Les producteurs reçoivent en outre une prime d’intérêt de
3 %—en excédent des taux du marché—sur leurs cotisations. Le maximum des VNA en fonc-
tion desquelles une contrepartie est versée par le Trésor public est fixé à 250 000 $ par exploi-
tation agricole. En outre, les producteurs ont la possibilité de cotiser un montant additionnel
équivalant à 20 % de leurs VNA. Cependant, aucune contrepartie n’est versée dans ce cas,
mais la prime d’intérêt de 3 % est payée sur ces cotisations. Les producteurs peuvent retirer
des sommes de leur compte lorsque leur revenu tombe au-dessous de la moyenne sur cinq
ans de leurs revenus nets ou que leur revenu imposable tombe au-dessous d’un seuil déter-
miné. Le programme a été conçu pour aider spécialement les agriculteurs à épargner en
prévision de jours plus difficiles.

Le Canada n’a pas notifié le CSRN comme une mesure satisfaisant aux critères de l’annexe B
de l’Accord de l’OMC sur l’agriculture en vue de l’exempter des engagements de réduction
du soutien interne. Pourtant, nombreux sont ceux qui reconnaissent à ce programme un
caractère de neutralité par rapport à la production. Peut-on dire effectivement que le pro-
gramme est neutre ou, à tout le moins, que ses effets de distorsion sont minimes? Lorsqu’on
étudie l’incidence du CSRN sur les décisions de production, il faut se poser trois questions :

1. Les producteurs sont-ils incités d’une manière quelconque à accroître leurs VNA afin
de bénéficier de contributions plus généreuses de l’État?

2. Les producteurs sont-ils incités d’une manière quelconque à provoquer le déclenche-
ment des subventions?

3. Peut-on dire que le programme est neutre du fait qu’il ne s’applique pas à une entre-
prise en particulier?

1. VNA = ventes brutes de produits admissibles – achats de produits admissibles.
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Nous examinerons ces questions une à une.

Les producteurs sont-ils incités d’une manière quelconque à accroître leurs ventes afin de
bénéficier de contributions plus généreuses de l’État?

De par sa nature, le programme du CSRN nous oblige à étudier son incidence sur les déci-
sions de production selon des étapes. Celles-ci sont décrites dans la figure 3.

Figure 3: Échelle des contributions de l’État au CSRN

À la première étape, où le montant des cotisations est inférieur à 3 % des VNA, les produc-
teurs peuvent hausser leurs cotisations (en pourcentage des VNA) sans accroître les VNA et
ils pourront recevoir quand même une contrepartie plus généreuse de l’État. À la deuxième
étape, où le montant des cotisations excède 3 % des VNA, le producteur peut cotiser un mon-
tant additionnel équivalant à 20 % de ses VNA et il reçoit la prime d’intérêt de 3 %—en excé-
dent des taux du marché—mais il n’a pas droit à une contrepartie additionnelle de l’État, à
cause du plafond de 3 %. La seule manière dont le producteur pourrait bénéficier de contri-
butions additionnelles de l’État à cette étape serait d’accroître le montant des VNA. À
l’étape 3, où le chiffre des VNA est égal à 250 000 $, la contribution de l’État est à son niveau
maximum, et le producteur ne peut rien faire d’autre pour tenter d’accroître le montant de la
contribution de l’État; dans les circonstances, le programme peut donc être considéré comme
de l’aide découplée2. L’étape 2 est la seule « zone » où les agriculteurs pourraient être tentés
d’accroître leur production en vue de bénéficier d’une contrepartie plus généreuse de l’État.
Les données du programme du CSRN pour 1995 indiquent un taux de participation de 84 %
pour l’ensemble des produits admissibles. Par ailleurs, 54,5 % des participants ont des VNA
de 250 000 $ ou plus, tandis que 9 % ont cotisé un montant inférieur à 3 % des VNA, ce qui
donne à penser qu’environ 30 % des producteurs agricoles se trouvent à l’étape 2.

Dans l’annexe A, on se demande si l’agriculteur qui se trouve à l’étape 2 peut décider
d’accroître sa production en vue de profiter de contributions plus généreuses de l’État dans le
cadre du programme du CSRN. Nous utilisons à cette fin un modèle dynamique de produc-
tion du ménage. Ce modèle présente le problème sous forme d’arbitrage entre l’épargne et la
consommation et il examine les modalités de répartition des ressources monétaires entre
l’épargne et l’acquisition d’immobilisations. Pour faciliter l’analyse, nous utilisons un modèle
très simple où on suppose qu’un agriculteur produit un seul type d’extrant avec un seul type
d’intrant (ou actif immobilisé). L’agriculteur doit décider s’il investit dans des biens
d’équipement en vue d’accroître sa production dans l’avenir ou s’il met de l’argent de côté.
On suppose que le CSRN est le seul instrument d’épargne à la disposition de l’agriculteur.
Si l’agriculteur décide d’investir, il bénéficiera plus tard de contributions accrues de l’État au

2. Les agriculteurs seraient en mesure de faire augmenter les contributions de l’État en leur faveur en divisant la
propriété de leur exploitation entre des membres de la famille, à cause du plafond de 250 000 $. Ainsi, on
pourrait avoir des seuils de découplage de 500 000 $ ou plus. Cette éventualité n’est pas prise en considéra-
tion ici.

0*VNA      0,03*VNA                                                                0,03*250 000

   étape 1                           étape 2                                                       étape 3
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moyen du CSRN, mais il devra aussi supporter le coût d’option lié au manque à épargner. La
prime d’intérêt de 3 % prévue par le programme accroît ce coût d’option. Par contre, si l’agri-
culteur décide d’épargner, il renoncera à acquérir des biens immobilisés et il courra le risque
de voir sa production diminuer dans l’avenir.

Selon ce modèle, la règle de décision pour l’acquisition de biens, en situation d’équilibre, est
la suivante : la valeur marginale du capital additionnel doit être plus élevée que le coût
d’acquisition de ce capital (coût du capital pour l’utilisateur). Le CSRN a des effets contradic-
toires sur cette règle de décision : d’une part la contribution versée en contrepartie hausse de
3 % la valeur du produit marginal du capital et, d’autre part, la prime d’intérêt de 3 % accroît
le coût d’option de l’acquisition de biens d’équipement plutôt que de favoriser le maintien
des fonds à la banque. C’est ce que montre la figure 4.

Figure 4

Dans la figure 4, C'(I)•i est le coût du capital à l’utilisateur (qu’on peut définir comme le prix
du capital multiplié par le taux d’intérêt du marché). S’il n’y a pas de compte de stabilisation
du revenu net, le stock de capital optimal est déterminé par le point d’intersection du coût du
capital à l’utilisateur, C'(I)•i , et de la valeur du produit marginal du capital (VMP). L’intro-
duction d’un programme de stabilisation comme le CSRN accroît le coût d’option du capital
d’un montant équivalant à la prime de taux d’intérêt, soit 3 %, de sorte que le stock de capital
optimal recule à k0'. La contribution de l’État versée en contrepartie, établie à 3 % des VNA,
accroît la rentabilité de l’investissement dans des biens immobilisés, de telle sorte que la
courbe VMP est déplacée vers la droite par un facteur de 1,03 (ce qui donne la courbe
1,03*VMP). Ce déplacement a pour effet d’accroître la demande de capital et, éventuellement,
la production. La figure 4 illustre le cas où l’accroissement de la valeur du produit marginal
du capital est plus fort que l’accroissement du coût d’option du capital. Il pourrait en être
autrement et, de fait, si le coût d’option du capital devait s’accroître plus fortement que la
valeur du produit marginal du capital, à cause des contributions de l’État, le stock de capital
pourrait diminuer, de même que la production future.

En somme, le CSRN contribuera à accroître la production si l’inéquation suivante se vérifie :
0,03*VMP > prime de taux d’intérêt du CSRN3. Dans le cas contraire, la production pourrait
diminuer4. Étant donné la part relativement faible de la production observée à l’étape 2, les
effets compensatoires décrits ci-dessus et le caractère polyvalent du programme, qui

Coût du capital
pour l’utilisateur

                C’(I)(i+.03)
                   C’(I) •i

`
                                                                            1.03*VMP
                                                                VMP

Capital
                                                  k0’  k0     kCSRN
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obscurcit les motifs pouvant inciter les producteurs à accroître les VNA, le CSRN devrait
avoir peu d’effet stimulant sur la production. Une chose est sûre : comparativement à
d’autres programmes de sécurité du revenu, le CSRN a des effets très modestes sur la pro-
duction.

Les producteurs sont-ils incités d’une manière quelconque à provoquer le déclenchement des
subventions?

La deuxième question est de savoir si les producteurs peuvent provoquer le déclenchement
des subventions en modifiant leur comportement. Comme ils n’ont personnellement aucune
influence sur les prix, les seuls déterminants du revenu net sur lesquels ils ont prise sont les
rendements, ainsi que l’utilisation d’intrants et le moment de leur achat5. Les producteurs
pourront profiter des sommes contenues dans le CSRN tôt ou tard dans leur vie… plus pro-
bablement au moment de la retraite. Le moment du retrait dépend du taux de préférence du
cotisant pour le présent. Si le producteur-consommateur accorde beaucoup plus d’impor-
tance à la consommation courante qu’à la consommation future, il sera tenté de provoquer le
paiement de sommes en sa faveur.

La décision de l’agriculteur-chef de ménage d’adopter un mode de consommation qui aille
en progressant, qui soit stable ou qui aille en diminuant au cours des années reposera sur la
relation suivante :

Le membre de gauche de l’équation désigne la variation relative de la consommation du
ménage dans le temps. Le terme σ désigne l’élasticité de substitution intertemporelle de la
consommation, pour différentes périodes, qui est une mesure de la disposition des ménages
à tolérer des écarts par rapport à un mode de consommation uniforme dans le temps. Le
terme [(i+s)-ρ] désigne l’écart entre le taux d’intérêt du marché augmenté de la subvention et
le taux de préférence du ménage pour le présent (c.-à-d. le taux d’intérêt subjectif du
ménage). Par conséquent, si le consommateur accorde beaucoup plus d’importance à la con-
sommation courante qu’à la consommation future, le membre de gauche de l’équation devra
être négatif, et comme σ est positif, il faut que [(i+s)-ρ] soit négatif et, donc, que ρ > (i+s). Or,
cette inéquation risque de ne pas se vérifier si on fait intervenir la bonification d’intérêt de
3 %. En conséquence, le scénario le plus probable est que les producteurs considéreront le
CSRN comme un REER et laisseront l’argent dans le compte, même s’ils sont autorisés à
retirer les fonds comme bon leur semble. De fait, les données sur les retraits effectués dans le
CSRN confirment ce scénario : les cotisants ne retirent pas les sommes qui leur sont rendues
disponibles.

3. Il convient de souligner que le CSRN hausse le coût d’option du capital aux trois étapes (à la marge en ce qui
concerne les étapes 1 et 2, et en dedans de la marge pour l’étape 3). Le coût d’option est le plus élevé à
l’étape 1, à cause de la contrepartie sacrifiée.

4. Les responsables de l’élaboration du programme ont prévu le scénario où des producteurs pourraient être
tentés d’acheter des produits pour la revente et, ainsi, de faire augmenter les contributions de l’État. C’est
pourquoi on calcule les VNA en soustrayant les achats de produits admissibles des ventes brutes.

5. Notons que le CSRN pourrait inciter l’agriculteur à réduire sa production afin de déclencher des subventions.

X· X⁄ σ i s ) ρ–+([ ]•=
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Peut-on dire que le programme est neutre du fait qu’il ne s’applique pas à une entreprise en
particulier?

Nous avons vu que le CSRN risque d’induire de la production uniquement si l’agriculteur
verse déjà la cotisation maximum qui donne droit à une contrepartie de l’État (c.-à-d. que
l’agriculteur doit se trouver à l’étape 2) et si l’accroissement de la valeur du produit marginal
de l’actif immobilisé (ou du capital) est supérieur à l’augmentation du coût d’option du capi-
tal imputable au programme du CSRN. Cela étant dit, le programme influe sur la répartition
des ressources sous un autre aspect. En effet, le CSRN est un programme agro-global (hormis
les produits soumis à la gestion de l’offre)6, ce qui a des conséquences sur le plan économique
et juridique, notamment en ce qui regarde la législation commerciale.

L’annexe B traite du caractère agro-global du CSRN. Celui-ci est assimilé à une subvention
qui équivaut à x % des recettes totales. Comme le montant de cette subvention prend déjà en
compte les effets décrits ci-dessus, x % est la subvention réelle versée au titre de la stabilisa-
tion du revenu net. Lorsque plusieurs produits sont en cause, l’effet de cette subvention sur
la production dépend de la structure de coûts de l’entreprise. Prenons un exemple à deux
produits. Si ces produits ne sont pas liés entre eux (c’est-à-dire si la production du premier
n’influe pas sur la production du second), la subvention aura le même effet que s’il n’y avait
qu’un produit. Il y aura accroissement de la production dans les deux cas. Si les produits sont
liés entre eux, l’incidence de la subvention dépendra des effets croisés des variations de la
production sur la fonction de coût de l’entreprise. La fonction de coût peut rendre compte de
la complémentarité, de la substituabilité ou de l’indépendance des coûts. On parlera de com-
plémentarité des coûts, par exemple, lorsque le CSRN permet à un cultivateur de réaffecter
ses ressources monétaires, d’acquérir un plus gros tracteur ou du meilleur équipement afin
de réduire ses coûts et, par conséquent, d’accroître la production pour toutes les cultures. En
outre, on peut assimiler la complémentarité des coûts à des économies de diversification.
Étant donné cette complémentarité, la subvention aura pour effet d’accroître sans équivoque
la production de toutes les cultures. Par ailleurs, s’il s’agit de coûts substituables, la subven-
tion aura des effets qui pourront s’annuler, en tout ou en partie, pour l’ensemble des pro-
duits. Si les extrants sont parfaitement substituables (p. ex., restrictions visant la superficie
des terres au Chapitre 3), les effets des subventions—la même pour chaque produit—
s’annuleront.

La figure 5 nous permet d’avoir une compréhension intuitive de l’effet de la complémentarité
des coûts. Elle représente la fonction de transformation de l’agriculteur (c.-à-d. la courbe des
possibilités de production), qui décrit la relation d’arbitrage entre la production de q1  et de
q2. On peut penser que la complémentarité des coûts (économies de diversification) aura
pour effet de déplacer vers l’extérieur la fonction de transformation (ligne pointillée).
Lorsqu’une subvention commune, s, est octroyée pour les deux produits, le rapport de prix
de ces produits, p1/p2, ne change pas (puisque le dénominateur et le numérateur sont tous
deux multipliés par s), mais l’agriculteur bénéficiaire accroît la production des deux.

6. Cependant, si des agriculteurs assujettis aux programmes de gestion de l’offre participent aussi au pro-
gramme du CSRN, l’application d’un contingent de production pourrait atténuer les effets interproduits des
deux types de programme.
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cit les motifs pouvant inciter les producteurs à accroître les VNA, le CSRN devrait avoir peu
d’effet stimulant sur la production. Une chose est sûre : comparativement à d’autres pro-
grammes de sécurité du revenu, le CSRN a des effets très modestes sur la production.

Les producteurs sont-ils incités d’une manière quelconque à provoquer le déclenchement des
subventions?

La deuxième question est de savoir si les producteurs peuvent provoquer le déclenchement
des subventions en modifiant leur comportement. Comme ils n’ont personnellement aucune
influence sur les prix, les seuls déterminants du revenu net sur lesquels ils ont prise sont les
rendements, ainsi que l’utilisation d’intrants et le moment de leur achat5. Les producteurs
pourront profiter des sommes contenues dans le CSRN tôt ou tard dans leur vie… plus pro-
bablement au moment de la retraite. Le moment du retrait dépend du taux de préférence du
cotisant pour le présent. Si le producteur-consommateur accorde beaucoup plus d’impor-
tance à la consommation courante qu’à la consommation future, il sera tenté de provoquer le
paiement de sommes en sa faveur.

La décision de l’agriculteur-chef de ménage d’adopter un mode de consommation qui aille
en progressant, qui soit stable ou qui aille en diminuant au cours des années reposera sur la
relation suivante :

Le membre de gauche de l’équation désigne la variation relative de la consommation du
ménage dans le temps. Le terme σ désigne l’élasticité de substitution intertemporelle de la
consommation, pour différentes périodes, qui est une mesure de la disposition des ménages
à tolérer des écarts par rapport à un mode de consommation uniforme dans le temps. Le
terme [(i+s)-ρ] désigne l’écart entre le taux d’intérêt du marché augmenté de la subvention et
le taux de préférence du ménage pour le présent (c.-à-d. le taux d’intérêt subjectif du
ménage). Par conséquent, si le consommateur accorde beaucoup plus d’importance à la con-
sommation courante qu’à la consommation future, le membre de gauche de l’équation devra
être négatif, et comme σ est positif, il faut que [(i+s)-ρ] soit négatif et, donc, que ρ > (i+s). Or,
cette inéquation risque de ne pas se vérifier si on fait intervenir la bonification d’intérêt de
3 %. En conséquence, le scénario le plus probable est que les producteurs considéreront le
CSRN comme un REER et laisseront l’argent dans le compte, même s’ils sont autorisés à
retirer les fonds comme bon leur semble. De fait, les données sur les retraits effectués dans le
CSRN confirment ce scénario : les cotisants ne retirent pas les sommes qui leur sont rendues
disponibles.

Peut-on dire que le programme est neutre du fait qu’il ne s’applique pas à une entreprise en
particulier?

3. Il convient de souligner que le CSRN hausse le coût d’option du capital aux trois étapes (à la marge en ce qui
concerne les étapes 1 et 2, et en dedans de la marge pour l’étape 3). Le coût d’option est le plus élevé à
l’étape 1, à cause de la contrepartie sacrifiée.

4. Les responsables de l’élaboration du programme ont prévu le scénario où des producteurs pourraient être
tentés d’acheter des produits pour la revente et, ainsi, de faire augmenter les contributions de l’État. C’est
pourquoi on calcule les VNA en soustrayant les achats de produits admissibles des ventes brutes.

5. Notons que le CSRN pourrait inciter l’agriculteur à réduire sa production afin de déclencher des subventions.
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Nous avons vu que le CSRN risque d’induire de la production uniquement si l’agriculteur
verse déjà la cotisation maximum qui donne droit à une contrepartie de l’État (c.-à-d. que
l’agriculteur doit se trouver à l’étape 2) et si l’accroissement de la valeur du produit marginal
de l’actif immobilisé (ou du capital) est supérieur à l’augmentation du coût d’option du capi-
tal imputable au programme du CSRN. Cela étant dit, le programme influe sur la répartition
des ressources sous un autre aspect. En effet, le CSRN est un programme agro-global (hormis
les produits soumis à la gestion de l’offre)6, ce qui a des conséquences sur le plan économique
et juridique, notamment en ce qui regarde la législation commerciale.

L’annexe B traite du caractère agro-global du CSRN. Celui-ci est assimilé à une subvention
qui équivaut à x % des recettes totales. Comme le montant de cette subvention prend déjà en
compte les effets décrits ci-dessus, x % est la subvention réelle versée au titre de la stabilisa-
tion du revenu net. Lorsque plusieurs produits sont en cause, l’effet de cette subvention sur
la production dépend de la structure de coûts de l’entreprise. Prenons un exemple à deux
produits. Si ces produits ne sont pas liés entre eux (c’est-à-dire si la production du premier
n’influe pas sur la production du second), la subvention aura le même effet que s’il n’y avait
qu’un produit. Il y aura accroissement de la production dans les deux cas. Si les produits sont
liés entre eux, l’incidence de la subvention dépendra des effets croisés des variations de la
production sur la fonction de coût de l’entreprise. La fonction de coût peut rendre compte de
la complémentarité, de la substituabilité ou de l’indépendance des coûts. On parlera de com-
plémentarité des coûts, par exemple, lorsque le CSRN permet à un cultivateur de réaffecter
ses ressources monétaires, d’acquérir un plus gros tracteur ou du meilleur équipement afin
de réduire ses coûts et, par conséquent, d’accroître la production pour toutes les cultures. En
outre, on peut assimiler la complémentarité des coûts à des économies de diversification.
Étant donné cette complémentarité, la subvention aura pour effet d’accroître sans équivoque
la production de toutes les cultures. Par ailleurs, s’il s’agit de coûts substituables, la subven-
tion aura des effets qui pourront s’annuler, en tout ou en partie, pour l’ensemble des pro-
duits. Si les extrants sont parfaitement substituables (p. ex., restrictions visant la superficie
des terres au Chapitre 3), les effets des subventions—la même pour chaque produit—
s’annuleront.

La figure 5 nous permet d’avoir une compréhension intuitive de l’effet de la complémentarité
des coûts. Elle représente la fonction de transformation de l’agriculteur (c.-à-d. la courbe des
possibilités de production), qui décrit la relation d’arbitrage entre la production de q1  et de
q2. On peut penser que la complémentarité des coûts (économies de diversification) aura
pour effet de déplacer vers l’extérieur la fonction de transformation (ligne pointillée).
Lorsqu’une subvention commune, s, est octroyée pour les deux produits, le rapport de prix
de ces produits, p1/p2, ne change pas (puisque le dénominateur et le numérateur sont tous
deux multipliés par s), mais l’agriculteur bénéficiaire accroît la production des deux.

6. Cependant, si des agriculteurs assujettis aux programmes de gestion de l’offre participent aussi au pro-
gramme du CSRN, l’application d’un contingent de production pourrait atténuer les effets interproduits des
deux types de programme.
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Figure 5

Peut-on dire que l’agriculture canadienne est caractérisée par des économies de diversifica-
tion? Les données empiriques qui pourraient fonder cette affirmation sont assez peu nom-
breuses. Ces exploitations agricoles, qui sont essentiellement des exploitations de culture, se
caractériseront surtout par des coûts substituables, de sorte que les effets des subventions—
la même pour chaque culture—tendront à s’annuler pour l’ensemble des cultures. La com-
binaison de la production animale et de la production végétale favorise davantage les écono-
mies de diversification. Kunimoto (1983) a rejeté l’idée d’une complémentarité des coûts de
la culture de plein champ et de l’élevage dans le secteur agricole canadien. Cependant, cela
n’exclut pas la possibilité d’économies de diversification pour les petites exploitations agri-
coles à vocation mixte. Chavas et Aliber (1993) ont examiné les techniques de production des
agriculteurs du Wisconsin, pour observer que la plupart des exploitations réalisaient
d’importantes économies de diversification, mais que ces économies tendaient à diminuer
rapidement lorsque la taille de l’entreprise augmentait. Si, de fait, les économies de diversifi-
cation sont limitées aux entreprises de taille relativement modeste, les possibilités de distor-
sion sur le plan de la production globale sont plutôt faibles. Ainsi, le caractère universel du
programme du CSRN devrait renforcer sa neutralité à l’égard de la production.

Résumé de la section

D’un point de vue conceptuel, le CSRN est un programme qui est difficile à modéliser à
cause de ses nombreuses facettes. De plus, sa complexité réduit la possibilité que les produc-
teurs exploitent à outrance le programme afin de maximiser les contributions de l’État.
Tandis que les contreparties de l’État peuvent inciter les agriculteurs à exploiter le pro-
gramme dans le but exprès de recevoir des transferts publics, de son côté le programme
accroît le coût d’option des actifs de production, ce qui a un effet modérateur sur la produc-
tion. Le fait que le CSRN s’applique à la très grande majorité des activités de production agri-
cole peut renforcer la neutralité du programme par rapport à la production. Cependant, cette
neutralité peut être compromise si la fabrication de co-produits génère des économies de
diversification.

                     q2

                                                          p1*s/p2*s
                                                           p1/p2

   q1
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Chapitre 3 : Programmes de limitation de la 
production : paiements compensatoires 
de l’UE

Dans sa notification de 1995-1996 (année de commercialisation) sur le soutien interne,
l’Union européenne a déclaré pour 20,8 milliards d’ECU de versements directs au titre de
programmes de limitation de la production, qui sont exemptés des engagements de réduc-
tion aux termes de l’Article 6:5 (« catégorie bleue ») de l’Accord sur l’agriculture1. Ces verse-
ments comprennent 15,6 milliards en paiements compensatoires pour les cultures de labour
et 5,2 milliards en primes par tête pour le bétail. Dans cet article, nous examinons unique-
ment l’incidence probable, sur la production, des paiements pour les cultures de labour.

Depuis la réforme de la PAC qui s’est opérée en 1992, l’Union européenne met l’accent sur le
soutien direct au producteur plutôt que sur le soutien des prix du marché. Le secteur d’acti-
vités qui a été le plus profondément touché par cette réforme est celui des céréales et des
oléagineux. On a réduit le prix d’objectif de près de 30 %. En contrepartie, chaque producteur
a reçu un paiement compensatoire direct, qui est égal à la différence entre le ‘prix de
référence aux fins de l’aide’2 et le prix réduit, à condition qu’il accepte de retirer des terres de
la production3. Cette condition ne s’applique qu’aux producteurs commerciaux (ou gros pro-
ducteurs). Les agriculteurs qui produisent moins de 92 tonnes—ce qui correspond à
20 hectares environ, étant donné un rendement moyen de 4,6 tonnes l’hectare pour l’ensem-
ble de la Communauté—en sont exemptés et ils reçoivent des paiements compensatoires
directs. Les cultures destinées à l’usage industriel sont elles aussi soustraites aux conditions
de mise hors culture.

1. Catégorie spéciale d’exemption temporaire qui exige que le montant des versements soit établi en fonction
d’une superficie et de rendements déterminés, ou en fonction d’un nombre de têtes de bétail déterminé. Le
versement ne peut excéder 85 % des niveaux de base.

2. Il s’agit du prix d’achat de juillet 1991 (155 ECU), qui équivaut à 94 % du prix d’intervention. En 1996, on a
réduit le prix d’objectif à 110 ECU, avec une compensation de 45 ECU.

3. Le taux de mise hors culture varie selon les années; pour les assolements, par exemple, le taux est passé de
15 % en 1993–1994 et 1994–1995 à 5 % en 1997–1998.
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Les paiements compensatoires à l’hectare sont établis en fonction du produit d’un montant
fixe en ECU par un rendement historique fixe pour la région. Le paiement fixe à l’hectare dis-
socie effectivement le montant du soutien et le rendement4. Le producteur n’a aucune chance
de faire modifier le montant de son versement en jouant sur les rendements, et il n’a donc
aucune raison d’accroître les rendements plus que ne l’exigent les conditions du marché.
Cependant, le choix des cultures est toujours influencé par le montant du versement, puisque
celui-ci varie selon qu’il s’agit de céréales, d’oléagineux ou de protéagineux. Le montant du
paiement à l’hectare est de 54,34 ECU/t  x  rendement historique moyen pour les céréales et
de 78,49 ECU/t  x  rendement historique moyen pour les protéagineux, tandis que le mon-
tant du paiement pour les oléagineux est de 433,5 ECU l’hectare5. En outre, un paiement com-
pensatoire (69,83 ECU/t  x  rendement de référence selon la région pour les céréales) est
versé pour les terres qui sont retirées de la production.

Plusieurs études analysent l’incidence des paiements compensatoires à l’hectare sur le choix
des cultures (voir notamment Guyomard et al. [1996] et Cahill [1997]). Chacune de ces études
montre que les paiements compensatoires à l’hectare ont effectivement une incidence sur la
combinaison des cultures. Cependant, comme ces études ont pour objectif premier d’ana-
lyser l’effet global de la réforme de la PAC sur le système cultural de l’UE, il est difficile de
distinguer les effets des réductions de prix et des mises hors-culture de ceux des paiements
compensatoires. Nous avons donc élaboré, pour les besoins de cet article, un modèle de la
PAC en version très simplifiée.

L’analyse ci-dessous tente d’isoler l’effet des paiements compensatoires à l’hectare sur les
décisions d’assolement en définissant un modèle simple à un producteur et à deux types de
culture : céréales (c) et oléagineux (o). Le producteur reçoit, pour chaque type de culture, un
paiement compensatoire fixe à l’hectare, si, qui est défini et qui est indépendant du rende-
ment. En outre, le producteur est preneur de prix sur les marchés des intrants variables et des
extrants. Sa préoccupation est de déterminer la quantité d’intrants variables, xi, pour chaque
type de culture (on suppose l’existence d’un intrant variable pour chaque type de culture afin
d’éliminer toute possibilité de « production commune », hormis les restrictions touchant la
superficie des terres) et de répartir les superficies disponibles (H-G)6 entre ces cultures. La
superficie totale est désignée par H, et hi est la superficie consacrée à la culture i. L’indemnité
de mise hors-culture à l’hectare est g et la superficie retirée de la production est G. La fonc-
tion de production, selon le type de culture, est fi(hi, xi). Comme la production est égale au
produit de la superficie par le rendement, hi • yi , on définit le rendement comme
yi = fi(hi, xi)/hi.

4. C’est ce que soutiennent un certain nombre d’auteurs, dont Sarris (1992, p. 43), Josling (1994, p. 516),
Guyomard et al. (1996, p. 402).

5. Ces paiements représentent des recettes de 250 ECU l’hectare pour les céréales, de 361 ECU l’hectare pour les
protéagineux et de 433,5 ECU l’hectare pour les oléagineux (sujet à révision durant l’année de commercia-
lisation).

6. H étant le nombre total d’hectares de terre arable, et G le nombre d’hectares retirés de la production.
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La résolution du problème d’optimisation du producteur est présentée dans l’annexe C. Les
conditions du premier ordre sont définies ci-dessous, après combinaison de la première et de
la deuxième équations.

La première équation indique que le producteur répartira les terres entre les cultures de
manière à ce que la rentabilité d’un hectare de céréales, plus le paiement à l’hectare, égale la
rentabilité d’un hectare d’oléagineux, plus le paiement à l’hectare pour ce type de culture.
Cette équation nous amène à faire une première observation : si le paiement compensatoire,
si , n’était pas défini, soit pour les céréales ou les oléagineux, la subvention globale serait
nulle. Les deux équations suivantes égalisent, pour chaque type de culture, la valeur du pro-
duit marginal des intrants variables au prix des intrants. Le fait que le paiement compensa-
toire, si , est absent de ces équations suppose que l’utilisation des intrants, et donc les
rendements, ne dépendent pas des paiements. La dernière équation reprend la contrainte qui
s’applique à l’utilisation globale des terres. L’autre point à retenir de ces équations est que
l’indemnité de mise hors-culture à l’hectare, g, n’influe pas sur la répartition des terres telle
qu’en décide le producteur.7

Pour les cultures du groupe des céréales, comme le blé et l’orge, les paiements compensa-
toires à l’hectare sont les mêmes, et la combinaison des cultures demeurera inchangée
vraisemblablement. La réforme proposée en 1998 dans le cadre d’Action 2000 suggère d’éta-
blir un paiement non défini par unité de superficie qui serait de 66 ECU/t (multiplié par les
rendements de référence régionaux de la réforme de 1992 pour la céréale). Cependant, on
continuera d’appliquer des mesures d’exception aux protéagineux, p. ex., aide supplémen-
taire de 6,5 ECU/t, afin de maintenir leur concurrentialité par rapport aux céréales, et on con-
servera l’aide supplémentaire qui existe actuellement pour le blé dur.

La neutralité des paiements non définis est une conséquence directe des restrictions visant la
superficie des terres, ces restrictions impliquant nécessairement une production commune
(co-produits). Comme nous l’avons vu antérieurement (voir Chapitre 2), l’absence de pro-
duction commune supposerait que les paiements non définis ne sont pas neutres à l’égard de
la production. Existe-t-il des méthodes de production commune pour les céréales et les oléa-
gineux en Europe? Est-il juste de supposer que les producteurs de l’Union européenne doi-
vent composer individuellement avec des restrictions visant la superficie des terres? La
production commune s’explique-t-elle par d’autres facteurs que les restrictions touchant les
terres, et quelles en sont les conséquences pour la production? L’agriculteur n’a pas

7. Cela s’explique par le fait que la superficie des terres retirées de la production est considérée comme une
grandeur exogène. Il serait plus réaliste de penser que le producteur peut aussi retirer volontairement des
terres de l’agriculture. Si la superficie des terres mises hors culture, G, est une grandeur endogène, le produc-
teur retirera des terres de l’agriculture jusqu’au point où l’indemnité à l’hectare, g, égale la valeur virtuelle de
la contrainte, λ.
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nécessairement à composer avec des restrictions visant ses terres; les restrictions s’appliquent
plutôt à un niveau plus global, par exemple à une région ou à une collectivité8. En outre, les
contraintes de dépense à l’échelle régionale joueront le même rôle que les restrictions
touchant les terres dans le problème d’optimisation et elles donneront un caractère de neu-
tralité aux paiements non définis. La production commune n’est pas toujours synonyme de
neutralité pour les paiements non définis, par exemple lorsque d’autres facteurs, outre les
restrictions touchant les terres, sont à l’origine de ce mode de production. Si, par exemple, la
production de différentes denrées génère des économies de diversification9, les programmes
d’aide auront pour effet d’accroître la production sur tous les plans (voir détails dans
l'annexe B).

Afin de déterminer l’incidence de sc et de so sur le choix des cultures à exploiter, on doit appli-
quer la statique comparative aux conditions du premier ordre (c.p.o.)10. Les résultats de cette
analyse étaient prévisibles : une augmentation de si entraîne une augmentation de la super-
ficie consacrée à hi et une diminution de la superficie consacrée aux cultures concurrentes
(pourvu que les fonctions de production des cultures soient concaves).

L’expérience européenne suscite d’autres questions pratiques. Bien que les rendements de
base régionaux soient des valeurs historiques, ils pourraient subir des modifications. De cette
manière, si les producteurs croient qu’ils sont en mesure d’influencer dans l’avenir les rende-
ments de base régionaux en augmentant leurs propres rendements, le découplage ne sera pas
efficace. Bien que cette question peut ne pas avoir de conséquences pratiques pour le régime
de paiements compensatoires de l’UE, elle pourrait se poser dans le cas des paiements de
transition prévus par la FAIR Act des États-Unis, qui reposent sur les rendements indivi-
duels. Le découplage sera compromis dès lors que les producteurs tenteront par leurs actions
d’influer sur l’élaboration des programmes futurs et, donc, sur le montant des versements
qu’ils recevront.

Une autre question ayant rapport aux paiements compensatoires de l’UE est que la produc-
tion est obligatoire pour quiconque veut recevoir ces paiements. Certains croient que la pro-
duction agricole de l’UE baisserait si l’exploitation continue n’était pas une condition
préalable pour recevoir des paiements compensatoires. En fait, cette hypothèse sera juste
uniquement si la meilleure solution de second choix pour les terres est l’usage non agricole
ou la mise en jachère. Si la meilleure solution de second choix a rapport à l’agriculture et si les
terres sont vendues à un producteur plus efficient, la production pourrait augmenter.
L’Irlande, la France, l’Allemagne et la Finlande restreignent l’acquisition de terres agricoles
par des personnes qui ne sont pas agricultrices. Au Danemark et en France, la taille des
exploitations agricoles est assujettie à des restrictions.

8. La restriction visant la superficie des terres ne s’exprime pas nécessairement sous forme d’égalité, comme
c’est le cas dans notre problème d’optimisation, car il y a des raisons de croire que des terres seront retirées de
la production agricole à cause du coût d’option élevé des autres usages. En outre, les paiements d’extension
pour la production du bœuf et les retraits volontaires peuvent avoir pour effet de retirer des terres de la pro-
duction de céréales et d’oléagineux.

9. Les économies de diversification supposent qu’il revient moins cher de fabriquer deux produits en commun
que de les fabriquer indépendamment l’un de l’autre.

10. Voir détails dans l’annexe C.
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Résumé de la section

En somme, le régime de paiements compensatoires pour les cultures de labour de
l’Union européenne influe sur le système cultural mais il ne semble pas favoriser une hausse
des rendements. Ce programme sera neutre, par rapport aux rendements, dans la mesure où
les producteurs seront incapables d’agir sur le montant des versements. Si les producteurs
pensent pouvoir influencer l’évolution du programme par leur comportement actuel, il pour-
rait y avoir une augmentation des rendements. Par ailleurs, le programme n’est pas neutre en
ce sens que le versement dépend aussi de ce que l’agriculteur poursuive ou non ses activités.
Le fait d’exiger la poursuite des activités comme condition préalable pour les versements
entraînera à long terme une hausse de la production si les rendements augmentent d’année
en année. Bien que les paiements compensatoires soient dissociés des rendements, ils influent
encore sur les décisions de production, et la plupart des producteurs ne répondent toujours
pas aux signaux du marché.
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Chapitre 4 : Comparaison des programmes

L’analyse précédente a quelque chose d’artificiel en ce qu’on attribue à chaque programme
des caractéristiques particulières qu’on retrouve probablement dans les trois. Les critiques
touchant les versements au titre du soutien du revenu découplé s’appliquent aussi bien aux
paiements compensatoires de l’UE et même, dans une certaine mesure, au programme du
CSRN. Si l’un ou l’autre de ces programmes réduit le niveau de risque, il y aura hausse de la
production. L’effet de richesse, dans le cas d’un producteur ayant une aversion pour le risque
(utilité espérée de la maximisation des profits), favorisera aussi une hausse de la production.

Parmi les trois programmes étudiés, seul le CSRN est un programme agro-global qui vise la
production animale aussi bien que la production végétale. Par ailleurs, le régime de paie-
ments compensatoires de l'UE est le programme le plus sélectif, car à chaque groupe de cul-
tures correspond un niveau d’aide différent. En théorie, les versements PFC prévus par la
FAIR Act des États-Unis se rapportent à des cultures particulières, en fonction d’un point de
référence antérieur, mais en pratique le producteur est libre de choisir n’importe quel type
d’activité agricole, et il recevra de toute façon le versement PFC. En règle générale, plus le
champ d’application du programme de soutien sera large, plus la neutralité du programme
sera renforcée, sauf lorsque toutes les entreprises agricoles réalisent des économies de diver-
sification. Bien que cette remarque puisse s’appliquer au CSRN, les effets ne sont pas aussi
prononcés dans ce cas, à cause de la limite imposée aux contreparties versées par l’État, qui
exclut normalement les économies de diversification. Par contre, on peut associer les écono-
mies de diversification aux paiements compensatoires de l’UE, malgré que le même paie-
ment soit offert pour toutes les activités.

Le fait que les versements forfaitaires peuvent influer sur les décisions de production des
agriculteurs qui sont aux prises avec une contrainte d’endettement est vraisemblablement
plus observable dans les petites exploitations. Ce problème risque d’être plus aigu en Europe,
si l’UE compte un plus grand nombre de petites exploitations agricoles que le Canada ou les
États-Unis. Le transfert provenant du CSRN ne contribuera pas vraiment à réduire le niveau
d’endettement de l’agriculteur, car le volet épargne du programme accroît le coût d’option de
l’acquisition d’actifs de production.

L’analyse présentée dans ce document montre qu’aucun des trois programmes n’est parfaite-
ment neutre. Toutefois, on considèrera qu’un programme respecte les critères de la catégorie
verte s’il a très peu d’effets de distorsion sur la production ou les échanges. Les programmes
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qui ont pour objet la redistribution des revenus devraient s’inspirer le plus possible du prin-
cipe du transfert forfaitaire1. Par ailleurs, les programmes qui visent à corriger des défail-
lances du marché devraient s’attaquer au problème à la source. Or, en pratique il est rarement
possible de corriger une défaillance du marché à sa source ou de transférer des revenus d’une
manière parfaitement neutre. Par conséquent, le meilleur type d’intervention que l’État
puisse envisager est de limiter le plus possible le pouvoir discrétionnaire dont jouit l’agricul-
teur, de sorte que celui-ci ne puisse modifier son comportement dans le seul but de profiter
de l’intervention de l’État. Voici donc les recettes empiriques qui peuvent servir à réduire au
maximum la probabilité que l’agent modifie son comportement en vue de profiter de l’inter-
vention de l’État :

• L’intervention doit avoir lieu après que l’agent a décidé de son niveau de produc-
tion.

• Si l’intervention ne vise pas un secteur en particulier, la probabilité de distorsion
est moins grande puisque la répartition des ressources entre les secteurs sera
encore déterminée par des considérations de marché.

• Si l’agent partage la responsabilité de corriger des défaillances du marché, il sera
moins tenté de modifier son comportement dans un sens qui va à l’encontre de
l’objectif des autorités publiques.

Le tableau ci-dessous présente chacun des trois programmes selon les caractéristiques
traitées dans ce document :

Tableau 1 : Caractéristiques des programmes

1. Voir l’article complémentaire de J. Rude (1999), « Critères de la catégorie verte : une évaluation théorique »
pour une analyse plus approfondie du rôle du transfert forfaitaire comme outil de redistribution des revenus.
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Paiement
compens.
de l’UE

Vise des
types de
culture

Non Oui,
paiement
déterminé
par le
choix des 
cultures

Non, choix
du type de cul-
ture
influe sur le
paiement

Limités—
quoique 
gel des 
terres

Oui Oui

CSRN Agro-glo-
bal (cul-
tures, 
porcins, 
bovins, 
horticulture)

Oui Non,
paiement 
ex post 
grâce au 
mécanisme 
prévu

Possibilité 
réduite 
d’influer sur 
les verse-
ments de l’État 
(si à l’étape 2)

Oui Oui Oui
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Comparaison des programmes

Paiement 
PFC—É.-U.

Non, mais 
récolte 
antérieure 
entre en 
ligne de 
compte

Non Oui, parfai-
tement

Paiement fixe;
impossible 
d’influer sur le 
montant du 
versement

Non Oui Oui
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Chapitre 5 : Classification des programmes

Bien qu’aucun programme de soutien ne puisse être considéré comme parfaitement neutre à
l’égard de la production, certains programmes peuvent être plus perturbateurs que d’autres.
D’un point de vue pratique, les gouvernements doivent envisager certains compromis
lorsqu’ils élaborent des programmes. Le programme doit être politiquement et administra-
tivement défendable. Il doit être suffisamment souple pour répondre aux besoins particuliers
du pays ou d’une région. Ces considérations servent de balises pour l’élaboration de pro-
grammes non perturbateurs. Étant donné les raisons d’ordre pratique liées à l’élaboration de
programmes non perturbateurs, nous tenons à souligner ici certaines conditions qui font
qu’un programme sera jugé acceptable. Premièrement, les rentes doivent revenir aux produc-
teurs et non aux facteurs de production. Les trois programmes entraîneront, à des degrés
divers, une capitalisation des rentes sous forme de facteurs fixes. L’effet devrait être moins
prononcé dans le cas du CSRN, à cause des conditions de versement plus strictes. Deuxième-
ment, un plafond monétaire doit s’appliquer aux dépenses de programme. Les importants
transferts monétaires qu’impliquent les contrats de production variable (PFC) aux États-Unis
et le régime de paiements compensatoires de l’UE peuvent alors poser problème. Même si les
programmes sont essentiellement neutres, comme c’est le cas du programme des paiements
PFC, les petits effets individuels peuvent prendre des proportions très considérables si le
montant des dépenses de programme est substantiel. Dernièrement, les É.-U. ont versé à
leurs producteurs un montant équivalant à 50 % des paiements PFC de 1988 (« market loss »
payment) en guise de compensation pour ce qui avait été perçu comme une crise agricole.
Cette aide ponctuelle remet en question la neutralité du programme américain, si les bénéfi-
ciaires de ce programme peuvent recevoir de l’aide supplémentaire sur demande.

Durant les négociations du Cycle d’Uruguay, plusieurs auteurs (voir notamment Miner et
Hathaway [1988] et IATRC [1990]) ont tenté de classer les programmes de soutien interne
selon une évaluation subjective de la capacité de ces programmes de fausser les échanges. Le
diagramme de la figure 6 qui suit s’inspire des classifications précédentes et intègre des
observations de la présente étude.
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Figure 6: Spectre de la capacité de distorsion

Il est difficile de situer avec précision le programme du CSRN dans la section « verte » du
spectre. On ne peut affirmer inconditionnellement qu’il est neutre par rapport à la produc-
tion, parce que l’agriculteur peut bénéficier de contributions additionnelles de l’État s’il
accroît ses ventes. Toutefois, ce programme comporte des effets qui font contrepoids à cette
incitation. En outre, son niveau de dépenses est faible et sa complexité contribue à atténuer
les effets de l’incitation. Le programme des paiements PFC aux États-Unis est lui aussi diffi-
cile à classer, quoiqu’il laisse moins de doutes que le CSRN en ce qui regarde strictement la
question de l’incitation à la production. Les principaux sujets d’inquiétude concernant ce
programme sont le montant élevé des paiements, la possibilité que les niveaux de production
actuels servent obligatoirement dans l’élaboration des versions futures du programme, et
l’utilisation récente du programme dans le but de fournir une aide ponctuelle supplémen-
taire aux producteurs. Quant au régime de paiements compensatoires de l’UE, de toute évi-
dence on ne peut le considérer comme un programme vert sous sa forme actuelle.

Bien que les programmes de la catégorie verte soient moins dommageables que les autres
formes de soutien, il est clair que le montant élevé des versements prévus par ces pro-
grammes et le caractère permanent de ces versements attirent, ou maintiennent, des res-
sources en agriculture. Étant donné l’intérêt croissant des gouvernements pour la catégorie
verte en tant qu’instrument de soutien interne, les enveloppes de dépenses augmenteront, et
les possibilités de distorsion avec. En outre, bien que les programmes soient conçus pour être
neutres à l’égard de la production, il n’en est pas toujours ainsi dans la réalité. Même si un
programme a très peu d’effets de distorsion, une enveloppe de dépenses élevées peut trans-
former de faibles distorsions en une perturbation majeure, d’où la nécessité de prévoir un
plafond monétaire pour l’ensemble des programmes de la catégorie verte, et peut-être aussi
pour chaque élément de la catégorie.

plus perturbateur

- subvention à la production

- subvention pour intrants

- soutien des prix / du revenu 

- régulation de l'offre : paiements
  compensatoires de l'UE
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- soutien des prix du marché



Un examen des programmes quasi-verts : études de cas pour le Canada, les É.-U. et l’UE 27

Bibliographie

Becker, T. (1991). The optimal seasonal pattern of EC exports—the case of wheat. European
Review of Agricultural Economics. 18 : 103–115.

Bourgeon, M. et Y. Le Roux. (1996). Tenders for European cereal export refunds: a structural
approach. European Review of Agricultural Economics. 23 : 5–26.

Cahill, S. (1997). Calculating the rate of decoupling for crops under CAP/oilseeds reform.
Journal of Agricultural Economics. 48 : 349–378.

Chavas, J.P. et M. Aliber. (1993). An analysis of economic efficiency in agriculture: a non para-
metric approach. Journal of Agricultural & Resource Economics. 18 (1) : 1–16.

Chavas, J.P. et M. Holt. (1990). Acreage decisions under risk: the case of corn and soybeans.
American Journal of Agricultural Economics. pp. 529–538.

Gravel, H. et R. Rees. (1981). Microeconomics, Longman.

Guyomard, H., M. Baudry et A. Carpentier. (1996). Estimating crop supply response of farm
programmes: application of the CAP. European Review of Agricultural Economics.
23 : 401–420.

Hathaway, D.E. et W. Miner. (1988). Reforming world agricultural trade. Institute for Interna-
tional Economics.

Hennessy, D. (1998). The production effects of agriculture income support policies under
uncertainty. American Journal of Agricultural Economics. 80 : 46–57.

IATRC. (1990). Re-instrumentation of agricultural Policies. Communication commandée n° 6.
University of Minnesota, Department of Applied Economics. International Agricul-
tural Trade Research Consortium. St. Paul, Minnesota.

Josling, T. (1994). The reformed CAP and the industrial world. European Review of Agricultural
Economics. 21 : 513–527.



Bibliographie

28 Un examen des programmes quasi-verts : études de cas pour le Canada, les É.-U. et l’UE

Kamien, M. et N. Schwartz. (1991). Dynamic optimization, the calculus of variations and optimal
control in economics and management. 2e édition. Amsterdam, Hollande du Nord.

Kunimoto, R.C.K. (1983). A multiproduct technology for Canadian agriculture (thèse de maîtrise
non publiée). University of Alberta, Department of Economics.

Lansink, A. et J. Peerlings. (1996). Modelling the new EU cereals and oilseeds regime in the
Netherlands. European Review of Agricultural Economics. 23 : 161–178.

Merton, R. (1970). Optimal consumption and portfolio rules in a continuous-time model.
Journal of Economic Theory. 3 : 37–413.

Phimister, E. (1995). Farm household production in the presence of restrictions on debt:
theory and policy implications. Journal of Agricultural Economics. 46 : 371–80.

Roberts, I. (1997). Australia and the next round of multilateral negotiations for agriculture.
Rapport de recherche 97.6 de l’ABARE. Canberra.

Rude, J. (1999). Critères de la catégorie verte : une évaluation théorique. Document de travail,
Série sur les études de marchés. Agriculture et Agroalimentaire Canada. Ottawa.

Sandmo, A. (1971). On the theory of the competitive firm under price uncertainty. American
Economic Review. 61 : 65–73.

Sarris, A. (1992). Implications of EC integration for agriculture, agricultural trade, and trade
policy. Rapport préparé pour le 31e colloque européen de l’Assocation européenne
des économistes agricoles. Francfort, Allemagne.

Tielu, A. et I. Roberts. (1998). Farm income support: implications for gains from trade of
changes in methods of support overseas. ABARE. Éditions courantes n° 98.4.

Tsur, Y. (1995). Supply and welfare effects of income stabilization programs: NISA versus
NTSP. Rapport préparé pour la Direction du rendement et de l’analyse du secteur de
la Direction générale des politiques, Agriculture et Agroalimentaire Canada.

Tweeten, L. et C. Zulauf. (1997). Public policy for agriculture after commodity programs.
Review of Agricultural Economics. 19 : 263–280.



Un examen des programmes quasi-verts : études de cas pour le Canada, les É.-U. et l’UE A-1

Annexe A

Comme le CSRN est un instrument d’épargne, nous avons décidé d’analyser le programme
selon un modèle d’épargne-consommation. Considérons initialement le cas d’un producteur
qui envisage positivement l’avenir et qui a le choix entre consommer immédiatement ou
épargner de façon classique (il n’existe aucun programme du type CSRN). Le producteur
maximise l’utilité, u, en répartissant sa consommation, x, sur une certaine période, étant
donné une contrainte de revenu. Le montant épargné (c.-à-d. la différence entre le revenu
courant, Pf(k), et la consommation courante, x), est investi dans des immobilisations, k, ou
des obligations, B. Le problème d’optimisation du producteur est formulé comme suit :

où : x(t)  ≡ consommation à la période t
I(t)  ≡ investissement dans des immobilisations à la période t
C(I(t)) ≡ coût d’acquisition des immobilisations à la période t

k(t)  ≡ stock de capital à la période t
B(t)  ≡ solde du compte des obligations à la période t

i ≡ taux d’intérêt des obligations
ρ ≡ taux d’intérêt personnel (ou taux de préférence pour le présent) de l’agriculteur

P ≡ prix à la production
f(k) ≡ fonction de production

δ ≡ taux d’amortissement du capital

Les variables surmontées d’un trait désignent respectivement le stock de capital et le solde
du compte des obligations à la période t=0. Les variables surmontées d’un point sont des
dérivées par rapport au temps et représentent la variation des variables de stock entre des
périodes. On peut formuler ce problème comme un problème de contrôle avec un
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hamiltonien de valeur courante Hc. Le facteur d’actualisation est inclus dans les covariables
d’état, de sorte que celles-ci sont des multiplicateurs de valeur courante. Les indices t ont été
supprimés de l’équation ci-dessous.

Les principales conditions marginales sont :

Le terme U' est la dérivée de la fonction d’utilité par rapport à la consommation. On peut cal-
culer la dérivée des équations 1 et 2 par rapport au temps, puis substituer les taux de varia-
tion, i, ainsi que les définitions de λi des équations 1 et 2, dans les équations 3 et 4.

On peut remanier les équations 3' et 4' de manière à ce que  et  figurent dans le membre de
gauche de l’équation. Nous obtenons ainsi un système de quatre équations différentielles
(3', 4', 5 et 6), avec quatre variables surmontées d’un point (k, B, x et I), qui peut être résolu.
Or, sans information explicite sur les formes fonctionnelles, il est difficile de résoudre et
d’interpréter ce système d’équations. Afin de faciliter son interprétation, prenons la solution
d’équilibre où chacune des variables surmontées d’un point (k, B, x et I) est égale à zéro. Les
équations 3' et 4' deviennent alors :

Donc, dans une situation d’équilibre, le taux d’intérêt du marché sera égal au taux de
préférence de l’agriculteur pour le présent. L’acquisition de capital a lieu lorsque la valeur du
produit marginal est égale au coût du capital pour l’utilisateur.

Maintenant, considérerons le scénario où l’État verse des contributions au CSRN et subven-
tionne le taux d’intérêt. Pour l’instant, nous ne reconnaîtrons pas un caractère aléatoire aux
recettes et nous ferons abstraction du mécanisme de déclenchement des paiements au titre de
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la stabilisation du revenu net. Les contributions de l’État peuvent équivaloir jusqu’à 3 % des
ventes nettes admissibles. Pour tenir compte de ces contributions, nous ajoutons le terme
0,03•P•f(k) dans l’équation de mouvement pour les obligations, ce qui suppose que les pro-
ducteurs agissent sur le solde de leur CSRN afin de maximiser les contributions de l’État1.
Nous supposons que le taux d’intérêt sur les actifs du CSRN est égal au taux d’intérêt du
marché pour les obligations, i, plus une bonification, s. L’hamiltonien de valeur courante
révisé est :

Les conditions marginales principales révisées sont :

Comme pour le premier problème d’optimisation, on peut calculer la dérivée des équations 9
et 10 par rapport au temps, puis substituer les taux de variation, i, ainsi que les définitions
de λi des équations 9 et 10, dans les équations 11 et 12.

Là encore, nous avons un système de quatre équations différentielles (11', 12', 13 et 14), avec
quatre variables surmontées d’un point (k, B, x et I). Afin de faciliter l’interprétation de ce
système, nous prenons la solution d’équilibre où chacune des variables surmontées d’un
point (k, B, x et I) est égale à zéro. L’équation 3" devient 11", de sorte que maintenant +s,
et la substitution peut se faire dans l’équation 12'.

1. Nous pouvons aussi envisager le cas d’une autre façon avec une variable séparée pour l’investissement dans
le CSRN et une contrainte de Lagrange, où 0,03*P*f(k) ≥ investissement dans le CSRN. Or, ce problème
d’optimisation produit les mêmes résultats que ceux exposés dans le document.
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On peut comparer l’équation 12" à l’équation 4" pour mesurer l’effet du programme du
CSRN, caractérisé par les contreparties de l’État et la bonification d’intérêt.

La contrepartie versée par l’État accroît la valeur du produit marginal des biens immobilisés,
ce qui accroît la quantité de capital utilisée à l’équilibre et, donc, le niveau de production.
Cependant, la bonification d’intérêt a un effet compensateur parce qu’elle accroît le coût
d’option de l’investissement dans des actifs immobilisés. Pour une réponse complète, il
faudra résoudre simultanément les quatre équations différentielles (11', 12', 13 et 14), et on
pourra ensuite comparer cette solution à celle des équations 3', 4', 5 ,6.

Jusqu’ici, nous n’avons pas envisagé que les recettes pourraient être incertaines. L’introduc-
tion d’un élément d’incertitude ne nous autorise pas à poser le problème habituel du contrôle
optimal. La méthode de contrôle proposée par Ito simplifie la structure stochastique du
modèle et détermine les conditions d’optimalité par le calcul infinitésimal stochastique.

Les équations de stock sont modélisées comme des équations différentielles stochastiques :

ds = g(t, s, c) dt + σ (t, s, c) • dz

où : s ≡ variable d’état
c ≡ variable de contrôle
dz ≡ différentielle du processus stochastique z qui obéit à un mouvement

brownien.

Le terme g(t,s,c) désigne la variation prévue de la variable d’état ou, dans le cas qui nous
occupe, la variation prévue de la capitalisation des obligations. Le terme σ (t, s, c) •dz désigne
la variation non prévue de la variable d’état. Le terme z suit un processus de Wiener et
E(dz(t)) = 0, E(dz(t)2 = dt, et E(dz(t) •dz(τ)) = 0 (où t ≠ τ). Ainsi, la variance de la variable
d’état, s, est égale à σ (s)2dt.

Dans le cas de notre modèle d’épargne-consommation élémentaire, nous nous inspirerons
d’un exemple élaboré par Merton (1971) et qu’on retrouve dans Kamien et Schwartz (1991,
pp. 269-270). Les recettes nettes, P•f(k), sont aléatoires et peuvent soit prendre une condition
faible, l, ou une condition forte, h. La probabilité d’observation de la condition faible est α et
la probabilité d’observation de la condition forte, (1-α). La valeur espérée et la variance des
recettes nettes sont :

E[P•f(k)] =  α• P•f(k) • l + (1-α) • P•f(k) • h
E[P•f(k) - E(P•f(k))]2 = [P•f(k)]2 • [1- α •l - (1-α)•h]2 = 

La variation des obligations est définie :

dB = [α•P•f(k) •l + (1-α)•P•f(k) •h-C(I)-x+B•i]•dt + P•f(k)•σ [Pf(k)] • dz
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On suppose que la variation du stock de capital est non stochastique. L’hamiltonien de
valeur courante (qui est l’équivalent de l’équation de Bellman, décrite à la page 270 de
Kamien et Schwartz) est :

Le terme additionnel qui figure dans cet hamiltonien est comparable au facteur de correction
pour préférences de risque qu’on trouve dans un modèle statique d’utilité espérée-
maximisation. Le terme est la dérivée seconde de la fonction d’utilité par rapport aux
obligations, , qui est censée être négative. L’agent, en l’occurrence, a donc une aversion
pour le risque. Si = 0, l’agent sera indifférent au risque et l’optimisation sera la même que
ci-dessus.

Les conditions marginales principales sont :

Comme précédemment, on peut calculer la dérivée des équations 17 et 18 par rapport au
temps, puis substituer les taux de variation, i, ainsi que les définitions de λi des équations
17 et 18, dans les équations 19 et 20.

On peut remanier les équations 19' et 20' de manière à ce que  et  figurent dans le membre
de gauche de l’équation. Nous obtenons ainsi un système de quatre équations différentielles
(19', 20', 21 et 22), avec quatre variables surmontées d’un point (k, B, x et I), qui peut être
résolu. Or, sans information explicite sur les formes fonctionnelles, il est difficile de résoudre
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et d’interpréter ce système d’équations. Afin de faciliter son interprétation, prenons la solu-
tion d’équilibre où chacune des variables surmontées d’un point (k, B, x et I) est égale à zéro.
Les équations 19' et 20' deviennent alors :

L’ajout de la prime de risque dans l’équation 20" accroît le coût du capital pour l’utilisateur,
parce que  étant donné que  est négatif. Par conséquent, on utilise
moins de capital dans ce cas-ci que dans le scénario où on ne reconnaît pas aux recettes un
caractère aléatoire (4").

Pour introduire le programme du CSRN, nous pouvons procéder comme ci-dessus. Nous
continuerons de faire abstraction de l’effet du mécanisme de déclenchement, mais nous tien-
drons compte des contributions de l’État au CSRN et de la bonification d’intérêt. Par ailleurs,
le CSRN influera sur la valeur espérée et la variance des recettes nettes. Pour des raisons de
simplicité, nous supposerons que les recettes nettes, dans la condition faible, sont égales aux
recettes espérées (d’après le scénario où il n’existe pas de programme CSRN) et donc, les
recettes nettes espérées selon le scénario avec CSRN seront plus élevées que celles selon le
scénario sans CSRN.

E(Pf(k))N = α•E(Pf(k)) + (1-α)•Pf(k) •h
= P•f(k) •[α2•l +(α(1-α)+(1-α))•h]

De même, la variance de cette distribution tronquée est inférieure à la variance selon le
scénario sans CSRN.

E(Pf(k)-E(Pf(k))2
N = P2•f(k)2 •[1-α2•l-(1-α)2•h] 2 = P2•f(k)2 •σ2

L’hamiltonien de valeur courante révisé est :
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Les conditions principales maximum sont :

Comme précédemment, on peut calculer la dérivée des équations 25 et 26 par rapport au
temps, puis substituer les taux de variation, i, ainsi que les définitions de λi des équations 25
et 26, dans les équations 28 et 29. 

En situation d’équilibre, les équations 28' et 29' deviennent :
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Pour avoir une description partielle de l’effet du CSRN, nous pouvons comparer les équa-
tions 29" et 20" :

Comme précédemment, l’effet du CSRN est ambigu, parce que la bonification d’intérêt, s,
décourage l’utilisation de capital, tandis que les contributions de l’État ont l’effet contraire.
L’introduction d’un élément d’incertitude favorise, dans les deux cas, l’accumulation de
capital. La valeur espérée des recettes nettes, E(Pf(k))N , s’accroît, tandis que est plus petit
que . Ces considérations devraient favoriser l’accroissement du stock du capital projeté et
de la production.
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Annexe B

Dans la mesure où le programme du CSRN stimule la production (c.-à-d. 0,03*VMPk > bonifi-
cation d’intérêt), on peut décrire cet effet par un modèle statique à un seul produit. Le terme
τ désigne la subvention nette réelle venant du programme du CSRN, soit une contribution de
l’État équivalant à x % des ventes admissibles. Le problème d’optimisation de l’exploitation
agricole à produit unique s’énonce comme suit :

max Q P•Q- C(Q) + τ•(P•Q)

c.p.o. : P(1+τ)= ∂C/∂Q

MR(1+τ)=MC

Dans un modèle à plusieurs produits, l’incidence de la subvention sur la production est
déterminée par le fait que la production est commune ou non. On parle de production non
commune lorsque la production d’un bien n’influe pas sur la production d’autres biens. Pour
le scénario à deux produits avec production non commune, le problème d’optimisation de
l’exploitation agricole s’énonce comme suit :

max Q P1•Q1+ P2•Q2- C1(Q1)- C2(Q2) + τ•(P1•Q1+ P2•Q2)

c.p.o. : P1(1+τ)= ∂C1/∂Q1

P2(1+τ)= ∂C2/∂Q2

La fonction de production non commune à deux produits donne les mêmes résultats que la
fonction de production à un seul produit. La production commune suppose que la produc-
tion d’un bien influe sur la production d’autres biens. Ce type de production peut s’expliquer
de plusieurs manières. Premièrement, l’obligation de se partager un intrant comme les terres.
Dans la section sur l’UE, nous avons vu que lorsqu’une contrainte linéaire s’applique à un
intrant qui est partagé, les effets de la subvention s’annulent. Cependant, la production com-
mune peut prendre d’autres formes. Panzar et Willig (1979) examinent la notion de produc-
tion interdépendante en partant du concept de l’intrant public. On dit qu’un intrant est
public lorsqu’il peut servir à la production d’un bien contre rémunération, une fois qu’il a été
acheté en vue d’un premier usage. Le caractère commun de la production peut être défini par
les effets croisés des variations de la production sur la fonction de coût. La fonction de coût
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commune dépendra du niveau de production de chaque bien. Ainsi, dans notre problème
élémentaire, la fonction de coût est C(Q1, Q2). La fonction de coût peut rendre compte de la
complémentarité, de la substituabilité ou de l’indépendance des coûts :

∂2C/∂ Q2 ∂Q1  0

On parlera de complémentarité des coûts, par exemple, lorsque le CSRN permet à un pro-
ducteur de réaffecter ses ressources monétaires, d’acquérir un plus gros tracteur ou du meil-
leur équipement afin de réduire ses coûts et, par conséquent, d’accroître la production pour
toutes les cultures. En outre, on peut assimiler la complémentarité des coûts à des économies
de diversification.

Pour le scénario à deux produits avec production commune, le problème d’optimisation de
l’exploitation agricole s’énonce comme suit :

max Q1 Q2 P1•Q1+P2•Q2- C(Q1,Q2) + τ•(P1•Q1+P2•Q2)

c.p.o. : P1(1+τ)= ∂C(Q1,Q2)/∂Q1

P2(1+τ)= ∂C(Q1,Q2)/∂Q2

Afin de déterminer l’incidence de la subvention lorsque les coûts sont complémentaires ou
substituables, nous devons appliquer la statique comparative à ce système de conditions du
premier ordre. En calculant les dérivées totales de ce système, nous obtenons (en supposant
que les prix soient exogènes et, donc, constants) :

P1dτ= ∂2C/∂Q1
2•dQ1 + ∂2C/∂Q1•∂Q2•d Q2

P2dτ= ∂2C/∂Q1•∂Q2dQ1 + ∂2C/∂Q1
2•d Q2

En réécrivant ce système d’équations sous forme matricielle et en modifiant les symboles des
dérivées secondes de la fonction de coût de manière à représenter ces dérivées par des indi-
ces (noter que par le théorème de Young, Cij= Cji) :

Le signe de dQ1/dτ dépend de celui de C12. Nous supposerons l’absence de rendements
d’échelle croissants, de sorte que Cii sera positif, et la concavité de la fonction de coût fait que
C11C22 est plus grand que C12

2 , de sorte que le dénominateur sera positif. Le signe du numéra-
teur dépendra du signe de C12, de sorte que s’il y a complémentarité des coûts, C12 < 0, le
signe de dQ1/dτ sera toujours positif. Si la fonction de coût révèle la substituabilité des coûts,
C12 > 0, le deuxième terme du numérateur réduira la valeur de dQ1/dτ (et pourrait même
rendre cette valeur négative).
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Le problème de maximisation avec contrainte du producteur s’énonce comme suit :

En substituant la définition des rendements, le problème d’optimisation devient :

Les conditions du premier ordre pour la maximisation de l’équation du profit par rapport
aux intrants x et h et au multiplicateur de Lagrange λ sont :

Pour des raisons d’économie d’espace, nous représenterons les dérivées partielles par des
indices; ainsi,  s’écrira fc hc. En combinant les deux premières équations du système
de conditions du premier ordre et en calculant la dérivée totale, nous obtenons le système
suivant :

Nous appliquerons la statique comparative aux termes du type dhi/dsi et dhi/dsj,
c’est-à-dire :
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où :

où :

Pour connaître le signe de dhc/dsc, nous devons déterminer le signe des dérivées secondes de
la fonction de production pour chaque culture, fi

ij . Les f i
ii sont tous négatifs, ce qui suppose

que la production est en relation inverse avec le volume d’intrants. Par exemple, fi
hi hi

désigne la variation des rendements pour la culture 1 lorsque la superficie consacrée à cette
culture augmente, et le signe est négatif. En outre, la concavité de la fonction de production
exige que ∂2f/∂h2 soit plus grand ou égal à ∂2f/∂h∂x et que ∂2f/∂x2 soit plus grand ou égal à
∂2f/∂h∂x. Ce sont là des conditions suffisantes pour que le dénominateur, , soit négatif. Le
numérateur, quant à lui, sera négatif puisque les prix sont positifs, de même que les dérivées
secondes de la fonction de production, f i

xi xi , et que le signe placé devant l’expression est
négatif. Le signe de dhc/dsc est donc positif, puisque le numérateur et le dénominateur sont
tous deux négatifs.

Le signe de dhc/dso est négatif, puisque le dénominateur est négatif et le numérateur, positif.

On peut faire des calculs semblables pour les décisions concernant la superficie à consacrer à
la culture des oléagineux; ainsi, l’effet du paiement compensatoire à l’hectare pour les oléa-
gineux est positif, tandis que l’effet du même paiement pour les cultures concurrentes est
négatif.
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